
Les documents contractuels de travail doivent-ils être signés à la
main ou électroniquement au Luxembourg ?

Réponse courte

Les documents contractuels de travail au Luxembourg peuvent être signés aussi bien à la main qu’électroniquement,

sous réserve de respecter les exigences légales en matière d’identification du signataire et d’intégrité du document. Il

n’existe pas d’obligation de signature manuscrite, sauf disposition expresse contraire.

La signature électronique est juridiquement valable si elle répond aux critères de fiabilité prévus par la loi

luxembourgeoise et le règlement européen eIDAS, notamment via une signature électronique qualifiée délivrée par

un prestataire de services de confiance agréé. L’employeur doit informer le salarié du mode de signature retenu,

recueillir son consentement exprès et garantir la traçabilité ainsi que la conservation des documents signés.

Définition

La signature d’un document contractuel de travail est l’acte par lequel l’employeur et le salarié expriment leur

consentement aux termes du contrat. Elle peut être manuscrite ou électronique, à condition de respecter les

exigences légales luxembourgeoises en matière d’identification et d’intégrité du document. La signature engage

juridiquement les parties et permet d’authentifier l’identité du signataire.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la validité de la signature d’un contrat de travail n’est pas conditionnée à la forme manuscrite, sauf

disposition expresse contraire prévue par la loi ou la convention applicable. L’article L.121-4 du Code du travail

impose la remise d’un écrit au salarié, mais n’exige pas de forme spécifique pour la signature. L’article 1322 du Code

civil luxembourgeois autorise l’écrit sous signature privée sur support papier ou électronique, sous réserve que le

procédé utilisé garantisse l’identification du signataire et l’intégrité de l’acte. La signature électronique est admise si

elle répond aux exigences de fiabilité prévues par la loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, telle que

modifiée, et le règlement (UE) n° 910/2014 (eIDAS), applicable au Luxembourg.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors du choix du mode de signature. L’employeur doit

également garantir la traçabilité du processus de signature et l’encadrement humain du dispositif, conformément aux

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

La signature manuscrite consiste en l’apposition, de la main du signataire, de son nom ou d’une marque distinctive

sur le document papier. Pour la signature électronique, il est nécessaire d’utiliser un procédé garantissant

l’authenticité et l’intégrité du document, tel qu’une signature électronique qualifiée délivrée par un prestataire de

services de confiance agréé au Luxembourg. L’employeur doit s’assurer que le système utilisé permet d’identifier de

manière certaine le signataire et d’empêcher toute modification ultérieure du document signé.

L’archivage des contrats signés électroniquement doit garantir leur lisibilité, leur accessibilité et leur conservation

pendant la durée légale prévue à l’article L.140-5 du Code du travail. L’employeur doit également informer le salarié

du mode de signature retenu et recueillir son consentement exprès à l’utilisation de la signature électronique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la signature électronique qualifiée pour les contrats de travail et avenants, car elle

bénéficie d’une présomption de fiabilité et d’une force probante équivalente à la signature manuscrite. L’utilisation de

signatures électroniques simples (par exemple, scan d’une signature manuscrite) n’offre pas la même sécurité

juridique et peut être contestée en cas de litige.

L’employeur doit veiller à choisir un prestataire de services de confiance reconnu et à conserver les preuves

techniques de la signature. En cas de doute sur la validité d’un procédé, il est conseillé de recourir à la signature

manuscrite ou de solliciter un avis juridique. Il est également important de documenter l’ensemble du processus de

signature pour assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations légales.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois (obligation de remise d’un écrit)

Article L.140-5 du Code du travail luxembourgeois (conservation des documents)

Article 1322 du Code civil luxembourgeois (écrit sous signature privée, support papier ou électronique)

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, telle que modifiée

Règlement (UE) n° 910/2014 du 23 juillet 2014 (eIDAS), applicable au Luxembourg

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois (égalité de traitement, traçabilité, encadrement humain)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la preuve des actes juridiques et à la

force probante des signatures électroniques

La charge de la preuve de l’authenticité et de l’intégrité du contrat incombe à la partie qui se prévaut d’une signature électronique. Il

est donc essentiel de choisir un prestataire de services de confiance reconnu, de recueillir le consentement du salarié et de conserver

les preuves techniques de la signature pendant toute la durée légale.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-5


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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